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Bordeaux, le 21 mai 2021 
 

 
Papeteries Léon MARTIN 
La Forge  

09800 ENGOMER 

 

Objet : Inspection de la radioprotection n° INSNP-BDX-2021-0962 du 4 mai 2021 
 Utilisation de source scellée/T090218 

Références :  Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 
 Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 et R. 1333-166. 
 Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
 

Monsieur, 

 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 
contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le mardi 4 mai 2021 au sein de la « PAPETERIE 
LÉON MARTIN ». 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 
observations qui en résultent. 

Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de 
l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé 
publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

 

SYNTHESE DE L’INSPECTION  
L’inspection avait pour but de contrôler par sondage l’application de la réglementation relative à la 
prévention des risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants dans votre établissement.  

En préambule à l’inspection, les inspecteurs ont indiqué que : 
 le code du travail et le code de la santé publique ont été modifiés par les décrets1 n° 2018-434, n° 

2018-437 et n° 2018-438 ;  

                                                      
1  Décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire 
 Décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 relatif à la protection contre les risques dus aux rayonnements ionisants  
 Décret n° 2018-438 du 4 juin 2018 relatif à la protection contre les risques dus aux rayonnements ionisants auxquels sont 

soumis certains travailleurs 
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 l’inspection est en partie réalisée sur la base du code du travail et du code de la santé publique dans 
leur rédaction en vigueur avant la publication des décrets précités ; 

 les demandes mentionnées dans cette lettre de suite résultant des écarts constatés sont établies sur 
la base des décrets1 précités. 

Les inspecteurs ont examiné l’organisation et les moyens mis en place en matière de radioprotection 
des travailleurs dans le cadre de la détention et de l’utilisation  d’une source radioactive scellée. 

Les inspecteurs ont effectué une visite du service production situé au bâtiment « MAP » et ont 
rencontré le personnel impliqué dans les activités de mesure de grammage du papier (Directeur et 
responsable de la maintenance, conseiller en radioprotection). 

Il ressort de cette inspection que les exigences réglementaires sont respectées concernant : 
 la situation administrative de l’établissement ; 
 la transmission de l’inventaire des sources radioactives détenues à l’IRSN ; 
 la conformité de la source scellée détenue et utilisée ; 
 les équipements de protection collective ; 
 l’organisation de la radioprotection. 

Toutefois, l’inspection a mis en évidence certains écarts à la réglementation, notamment pour ce qui 
concerne : 
 le document unique d’évaluation des risques professionnels et le zonage (Demande A.1) ; 
 la désignation d’un conseiller en radioprotection (Demande A.2) ; 
 les vérifications techniques réglementaires (Demande A.3) ; 
 l’évaluation individuelle du risque d’exposition (Demande A.3) ; 
 l’information réglementaire des travailleurs (Demande A.5) ;  
 l’établissement des plans de prévention (Demande A.6) ; 
 les consignes de sécurité (Demande B1 :). 

A. Demandes d’actions correctives 
A.1. Évaluation des risques - Document unique d’évaluation des risques - Zonage 
« Article R. 4451-14 du code du travail - Lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur prend 
notamment en considération :  
1° L’inventaire des sources de rayonnements ionisants prévu à l’article R. 1333-158 du code de la santé 
publique ;  
2° La nature des sources de rayonnements ionisants, le type de rayonnement ainsi que le niveau, la durée de 
l’exposition et, le cas échéant, les modes de dispersion éventuelle et d’incorporation des radionucléides ;  
3° Les informations sur les niveaux d’émission communiquées par le fournisseur ou le fabriquant de sources de 
rayonnements    ionisants;  
4° Les informations sur la nature et les niveaux d’émission de rayonnement cosmique régnant aux altitudes de 
vol des aéronefs et des engins spatiaux ;  
5° Les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8 ;  



 

 
 

- 3 - 
 

6° Le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 ainsi que le potentiel radon des zones 
mentionnées à l’article R. 1333-29 du code de la santé publique et le résultat d’éventuelles mesures de la 
concentration d’activité de radon dans l’air déjà réalisées ;  
7° Les exemptions des procédures d’autorisation, d’enregistrement ou de déclaration prévues à l’article R. 1333-
106 du code de la santé publique ;  
8° L’existence d’équipements de protection collective, permettant de réduire le niveau d’exposition aux 
rayonnements ionisants ou susceptibles d’être utilisés en remplacement des équipements existants ;  
9° L’existence de moyens de protection biologique, d’installations de ventilation ou de captage permettant de 
réduire le niveau d’exposition aux rayonnements ionisants ;  
10° Les incidents raisonnablement prévisibles inhérents au procédé de travail ou du travail effectué ;  
11° Les informations fournies par les professionnels de santé mentionnés au premier alinéa de l’article L. 4624-
1 concernant le suivi de l’état de santé des travailleurs pour ce type d’exposition ;  
12° Toute incidence sur la santé et la sécurité des femmes enceintes et des enfants à naitre ou des femmes qui 
allaitent et des travailleurs de moins de 18 ans ;  
13° L’interaction avec les autres risques d’origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du poste 
de travail ;  
14° La possibilité que l’activité de l’entreprise soit concernée par les dispositions de la section 12 du présent 
chapitre ;  
15° Les informations communiquées par le représentant de l’État sur le risque encouru par la population et sur 
les actions mises en œuvre pour assurer la gestion des territoires contaminés dans le cas d’une situation 
d’exposition durable mentionnée au 6° de l’article R. 4451-1. »  

« Article R 4451-23 du code du travail  I. - Ces zones sont désignées : 
1° Au titre de la dose efficace : 
a) " Zone surveillée bleue ", lorsqu'elle est inférieure à 1,25 millisieverts intégrée sur un mois ; 
b) " Zone contrôlée verte ", lorsqu'elle est inférieure à 4 millisieverts intégrée sur un mois ; 
c) " Zone contrôlée jaune ", lorsqu'elle est inférieure à 2 millisieverts intégrée sur une heure ; 
d) " Zone contrôlée orange ", lorsqu'elle est inférieure à 100 millisieverts intégrée sur une heure et inférieure à 
100 millisieverts moyennés sur une seconde ; 
e) " Zone contrôlée rouge ", lorsqu'elle est supérieure à 100 millisieverts intégrée sur une heure ou supérieure à 
100 millisieverts moyennée sur une seconde ; 
2° Au titre de la dose équivalente pour les extrémités et la peau, " zone d'extrémités " ; 
3° Au titre de la concentration d'activité dans l'air du radon, " zone radon ". 
II.- La délimitation des zones définies au I est consignée dans le document unique d'évaluation des risques 
prévu à l'article R. 4121-1. » 

« Article R. 4451-25 du code du travail - L’employeur s’assure que la délimitation des zones est toujours 
adaptée, notamment au regard des résultats des vérifications de l’efficacité des moyens de prévention prévues 
par les articles R.4451-40 à R.4451-51 du code du travail.  
Il apporte, le cas échéant, les adaptations nécessaires à la délimitation de ces zones, à leur signalisation et à 
leur accès. » 
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« Article R1333-29 du code de la santé publique - Le territoire national est divisé en trois zones à potentiel 
radon définies en fonction des flux d’exhalation du radon des sols : 
1° Zone 1 : zones à potentiel radon faible ; 
2° Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent 
faciliter le transfert du radon vers les bâtiments ; 
3° Zone 3 : zones à potentiel radon significatif. 
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par l’arrêté mentionné à l’article L. 1333-22. »  

« Article R. 4451-14 du code du travail - Lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur prend 
notamment en considération :  
[…] 6° Le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 ainsi que le potentiel radon des zones 
mentionnées à l’article R. 1333-29 du code de la santé publique et le résultat d’éventuelles mesures de la 
concentration d’activité de radon dans l’air déjà réalisées ; […] » 

Les inspecteurs ont constaté que le document unique d’évaluation des risques professionnels 
identifiait le risque lié à la présence d’une source radioactive dans l’établissement, mais ne 
mentionnait pas : 
 l’existence de zones réglementées (surveillée et contrôlée) ; 
 le risque lié à l’exposition au radon des travailleurs. 
Par ailleurs, les inspecteurs ont constaté que la méthodologie utilisée pour délimiter les zones 
réglementées n’avait pas été révisée pour prendre en compte les nouvelles valeurs des doses efficaces 
définies dans le code du travail.   

Demande A1 : L’ASN vous demande d’inclure dans votre document unique d’évaluation des 
risques professionnels : 
 les zones délimitées où des travailleurs seraient susceptibles d’être exposés à des 

rayonnements ionisants,  
 l’évaluation du niveau d’exposition au radon des travailleurs de votre établissement. 

Par ailleurs, l’ASN vous demande de réviser votre évaluation du risque d’exposition aux 
rayonnements ionisants afin de définir un zonage adapté.  

Vous transmettrez à l’ASN, l’ensemble des documents révisés en y intégrant le plan de zonage.  

A.2. Organisation de la radioprotection - Conseiller en radioprotection (CRP) 
« Art. R. 1333-18 du code de la santé publique– I. – Le responsable d’une activité nucléaire désigne au moins 
un conseiller en radioprotection pour l’assister et lui donner des conseils sur toutes questions relatives à la 
radioprotection de la population et de l’environnement, ainsi que celles relatives aux mesures de protection 
collective des travailleurs vis-à-vis des rayonnements ionisants mentionnées à l’article L. 1333-27. Ce conseiller 
est :  
1° Soit une personne physique, dénommée : « personne compétente en radioprotection », choisie parmi les 
personnes du ou des établissements où s’exerce l’activité nucléaire ;  
2° Soit une personne morale, dénommée : « organisme compétent en radioprotection ». […].  

file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection


 

 
 

- 5 - 
 

III. – Le responsable de l’activité nucléaire met à disposition du conseiller en radioprotection les moyens 
nécessaires à l’exercice de ses missions. […].» 

« Article R. 4451-111 du code du travail - L’employeur, le chef de l’entreprise extérieure ou le travailleur 
indépendant met en place, le cas échant, une organisation de la radioprotection lorsque la nature et l’ampleur 
du risque d’exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants le conduisent à mettre en œuvre au moins 
l’une des mesures suivantes :  
1° Le classement de travailleur au sens de l’article R. 4451-57 ;  
2° La délimitation de zone dans les conditions fixée aux articles R. 4451-22 et R. 4451-28 ;  
3° Les vérifications prévues aux articles R. 4451-40 à R. 4451-51 du code du travail. » 

« Article R. 4451-112 du code du travail - L’employeur désigne au moins un conseiller en radioprotection pour 
la mise en œuvre des mesures et moyens de prévention prévus au présent chapitre. Ce conseiller est :  
1° Soit une personne physique, dénommée «personne compétente en radioprotection», salariée de 
l’établissement ou à défaut de l’entreprise ;  
2° Soit une personne morale, dénommée «organisme compétent en radioprotection. » 

« Article R. 4451-118 du code du travail - L'employeur consigne par écrit les modalités d'exercice des missions 
du conseiller en radioprotection qu'il a définies. Il précise le temps alloué et les moyens mis à sa disposition, en 
particulier ceux de nature à garantir la confidentialité des données relatives à la surveillance de l'exposition 
des travailleurs prévue aux articles R. 4451-64 et suivants. »  

« Article R. 4451-120 du code du travail - Le comité social et économique est consulté sur l'organisation mise 
en place par l'employeur pour l'application des dispositions de la présente section. »  

Les inspecteurs ont constaté que la note désignant le conseiller en radioprotection de l’établissement 
ne reprenait pas l’intégralité des missions prévues par le code de la santé publique et le code du travail. 
En outre, il n’existe pas de consigne particulière en cas d’absence du conseiller en radioprotection.  

Demande A2 : L’ASN vous demande de lui transmettre une mise à jour de la note de désignation 
du conseiller en radioprotection qui devra préciser ses missions, ainsi que les moyens alloués et le 
temps nécessaire pour accomplir ses missions. Vous y intègrerez l’organisation mise en place en 
cas d’absence du CRP. 

A.3. Vérifications des équipements de travail et des sources de rayonnements  
« Article R. 4451-40 du code du travail - I.- Lors de leur mise en service dans l'établissement et à l'issue de toute 
modification importante susceptible d'affecter la santé et la sécurité des travailleurs, l'employeur procède à 
une vérification initiale des équipements de travail émettant des rayonnements ionisants, en vue de s'assurer 
qu'ils sont installés conformément aux spécifications prévues, le cas échéant, par la notice d'instructions du 
fabricant et qu'ils peuvent être utilisés en sécurité. 
II.- L'employeur vérifie dans les mêmes conditions l'intégrité des sources radioactives scellées lorsqu'elles ne 
sont pas intégrées à un équipement de travail. 
III.- Cette vérification initiale est réalisée par un organisme accrédité. » 

file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
file://///DOMASN.LOCAL/ASN/PRIVE/bordeaux/Modeles/NPx/Inspections/PHRASIER%20GENERAL.docx%23OrganisationRadioprotection
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« Article R. 4451-41 du code du travail - Pour des équipements de travail présentant un risque particulier, 
l'employeur renouvelle à intervalle régulier la vérification initiale. » 

« Article R. 4451-42 du code du travail – I. – L’employeur procède à des vérifications générales périodiques des 
équipements de travail mentionnés aux articles R. 4451-40 et R. 4451-41 afin que soit décelée en temps utile 
toute détérioration susceptible de créer des dangers. 
II. – L’employeur vérifie dans les mêmes conditions l’intégrité des sources radioactives scellées lorsqu’elles ne 
sont pas intégrées à un équipement de travail. 
III. – Les vérifications générales périodiques sont réalisées par le conseiller en radioprotection. »  

 « Article 7 de l’arrêté du 23 octobre 20202  - La vérification périodique prévue à l'article R. 4451-42 du code 
du travail est réalisée ou supervisée par le conseiller en radioprotection dans les conditions définies au présent 
article. 
Cette vérification vise à s'assurer du maintien en conformité de la source radioactive scellée ou de l'équipement 
de travail notamment eu égard aux résultats contenus dans le rapport de vérification mentionné à l'article 5 ou 
aux résultats de la première vérification périodique pour les équipements de travail et sources radioactives 
mentionnés à l'article 8. La méthode, l'étendue et la périodicité de la vérification périodique sont conformes 
aux instructions définies par l'employeur en adéquation avec l'activité nucléaire mise en œuvre afin de déceler 
en temps utile toute détérioration susceptible d'affecter la santé et la sécurité des travailleurs. L'employeur 
justifie le délai entre deux vérifications périodiques, celui-ci ne peut excéder un an. » 

« Article 12 de l’arrêté du 23 octobre 2020 - La vérification périodique prévue au 1o du I de l’article R. 4451-
45 du code du travail est réalisée ou supervisée par le conseiller en radioprotection dans les conditions définies 
dans le présent article. Cette vérification vise à s’assurer du maintien en conformité notamment eu égard aux 
résultats contenus dans le rapport de vérification mentionné à l’article 10.  
I. – Le niveau d’exposition externe et, le cas échéant, la concentration de l’activité radioactive dans l’air ou la 
contamination surfacique sont vérifiés périodiquement au moyen d’un appareil de mesure approprié, 
notamment d’un radiamètre ou d’un dosimètre à lecture différée. Lorsque le niveau d’exposition externe ou la 
concentration de l’activité radioactive dans l’air sont susceptibles de varier de manière inopinée, la vérification 
est réalisée en continu.  
 La méthode, l’étendue et la périodicité de la vérification sont conformes aux instructions définies par 
l’employeur en adéquation avec l’activité nucléaire mise en œuvre. Lorsque la vérification est réalisée de façon 
périodique, le délai entre deux vérifications ne peut excéder trois mois. Cette fréquence peut être adaptée en 
fonction des radionucléides utilisés ou lorsque l’activité nucléaire connait des interruptions. […] »  

Les inspecteurs ont constaté dans les rapports des contrôles internes réalisés par le CRP, qu’aucune 
vérification du niveau d’exposition externe du lieu de travail et qu’aucune vérification radiologique de 
l’équipement de travail n’étaient effectuées. Par ailleurs, il a été précisé aux inspecteurs que 
l’établissement ne disposait pas d’un appareil de mesures radiologiques adapté à la nature de la source 
radioactive.   

                                                      
2 Arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et aux vérifications de 
l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus aux 
rayonnements ionisants 
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Demande A3 : L’ASN vous demande de compléter la trame du rapport de vérification de 
l’équipement de travail et du lieu de travail en y intégrant les résultats des vérifications  
radiologiques qui doivent être effectuées périodiquement. Par ailleurs, vous indiquerez la 
méthodologie appliquée pour effectuer ces mesures, l’étendue et la périodicité des vérifications 
des équipements de travail et du lieu de travail ainsi que le type d’appareil utilisé. Vous 
transmettrez à l’ASN le document ainsi révisé.   

A.4. Évaluation individuelle de l’exposition - Classement des travailleurs 
« Article R. 4451-52 du code du travail - Préalablement à l’affectation au poste de travail, l’employeur évalue 
l’exposition individuelle des travailleurs :  
1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  
2° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux en vol ;  
3° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  
4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique. » 

« Article R. 4451-53 du code du travail - Cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur 
sous une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les 
informations suivantes :  
1° La nature du travail ;  
2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  
3° La fréquence des expositions ;  
4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs 
à venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents au 
poste de travail ;  
5° La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois 
consécutifs à venir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4o de l’article R. 4451-1.  
L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin. Chaque travailleur a accès à 
l’évaluation le concernant. » 

« Article R. 4451-54 du code du travail - L’employeur communique l’évaluation individuelle préalable au 
médecin du travail lorsqu’il propose un classement du travailleur au titre de l’article R. 4451-57 ou qu’il établit 
que le travailleur est susceptible de recevoir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 
4° de l’article R. 4451-1 une dose efficace supérieure à 6 millisievert exclusivement liée à l’exposition au radon.» 

Les inspecteurs ont constaté l’absence d’évaluation individuelle d’exposition aux rayonnements 
ionisants pour : 
 les travailleurs effectuant les opérations de débourrage du papier ; 
 les travailleurs passant à proximité de l’équipement contenant la source radioactive afin de vérifier 

son bon état de fonctionnement ; 
 le CRP dans le cadre de ses missions notamment celles relatives aux vérifications techniques 

réglementaires.  
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Demande A4 : L’ASN vous demande pour les travailleurs concernés et pour le CRP d’évaluer 
l’exposition aux rayonnements ionisants afin d’établir leur classement. Vous transmettrez à l’ASN 
les évaluations individuelles d’exposition. 

A.5. Information et formation réglementaire des travailleurs 
« Article R. 4451-58 du code du travail - I.- L’employeur veille à ce que reçoive une information appropriée 
chaque travailleur :  
1° Accédant à des zones délimitées au titre des articles R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  
2° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  
3° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux ;  
4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique.  
II. - Les travailleurs classés au sens de l’article R. 4451-57 reçoivent une formation en rapport avec les résultats 
de l’évaluation des risques réalisée conformément à la section 4 du présent chapitre. 
III. - Cette information et cette formation portent, notamment, sur :  
1° Les caractéristiques des rayonnements ionisants ;  
2° Les effets sur la santé pouvant résulter d’une exposition aux rayonnements ionisants, le cas échéant, sur 
l’incidence du tabagisme lors d’une exposition au radon ;  
3° Les effets potentiellement néfastes de l’exposition aux rayonnements ionisants sur l’embryon, en particulier 
lors du début de la grossesse, et sur l’enfant à naître ainsi que sur la nécessité de déclarer le plus précocement 
possible un état de grossesse ;  
4° Le nom et les coordonnées du conseiller en radioprotection ;  
5° Les mesures prises en application du présent chapitre en vue de supprimer ou de réduire les risques liés aux 
rayonnements ionisants ;  
6° Les conditions d’accès aux zones délimitées au titre du présent chapitre ;  
7° Les règles particulières établies pour les femmes enceintes ou qui allaitent, les travailleurs de moins de 18 
ans, les travailleurs titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée et les travailleurs temporaires ;  
8° Les modalités de surveillance de l’exposition individuelle et d’accès aux résultats dosimétriques ;  
9° La conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident ;  
10° Les règles particulières relatives à une situation d’urgence radiologique ; 
11° Le cas échéant, les aspects relatifs à la sûreté et aux conséquences possibles de la perte du contrôle adéquat 
des sources scellées de haute activité telles que définies à l’annexe 13.7 visée à l’article R. 1333-1 du code de la 
santé publique. » 

Les inspecteurs ont constaté qu’aucune information réglementaire en matière de radioprotection 
n’avait été communiquée aux travailleurs de l’établissement concernant le risque d’exposition aux 
rayonnements ionisants lié à la présence d’une source radioactive. 

Demande A5 : L’ASN vous demande de mettre en place une information spécifique des 
travailleurs en lien avec la présence d’une source radioactive dans l’établissement. Vous adresserez 
à l’ASN le document support utilisé pour cette information.    
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A.6. Coordination de la prévention avec les entreprises extérieures   
« Article R. 4512-7 du code du travail - Le plan de prévention est établi par écrit et arrêté avant le 
commencement des travaux dans les deux cas suivants : 
1° Dès lors que l'opération à réaliser par les entreprises extérieures, y compris les entreprises sous-traitantes 
auxquelles elles peuvent faire appel, représente un nombre total d'heures de travail prévisible égal au moins à 
400 heures sur une période inférieure ou égale à douze mois, que les travaux soient continus ou discontinus. Il 
en est de même dès lors qu'il apparaît, en cours d'exécution des travaux, que le nombre d'heures de travail doit 
atteindre 400 heures ; 
2° Quelle que soit la durée prévisible de l'opération, lorsque les travaux à accomplir sont au nombre des travaux 
dangereux figurant sur une liste fixée, respectivement, par arrêté du ministre chargé du travail et par arrêté du 
ministre chargé de l'agriculture. ». 
Les travaux exposant à des rayonnements ionisants figurent dans cette liste reprise à l’arrêté du 19 mars 19933. 

Les inspecteurs ont constaté qu’aucun plan de prévention n’avait été établi préalablement à 
l’intervention de l’organisme agréé en charge des vérifications techniques réglementaires. 

Demande A6 : L’ASN vous demande d’établir un plan de prévention avec l’organisme agréé 
réalisant les vérifications techniques réglementaires, ainsi qu’avec tout établissement extérieur 
devant intervenir à proximité de la source radioactive. Vous transmettrez à l’ASN un modèle de 
plan de prévention.   

 

B. Demandes d’informations complémentaires 
B.1. Consignes de sécurité 
« Consignes de sécurité de l’annexe 2 de votre autorisation CODEP-BDX-2017-0409314 – Les consignes de 
sécurité sont vérifiées par la personne compétente en radioprotection et doivent être affichées dans tous les 
lieux où sont détenus et utilisés les sources radioactives, appareils en contenant. Ces consignes sont mises à jour 
en tant que de besoin. […]» 

Les inspecteurs ont constaté que les consignes de sécurité n’avaient pas fait l’objet d’une révision 
récente et qu’elles n’étaient pas suffisamment visibles.   

Demande B1 :  L’ASN vous demande de réviser les consignes de sécurité en y intégrant le risque 
lié à la malveillance et de leur assurer une meilleure visibilité. Vous lui en transmettrez une copie.   

 

 

                                                      
3   Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’article R. 237-8 du code du travail, la liste des travaux dangereux pour 
lesquels il est établi par écrit un plan de prévention 
4 Autorisation d’exercice d’une activité nucléaire à des fins non médicales référencée CODEP-BDX-2017- 040931 et datée du 
10 octobre 2017.  
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C. Observations/Rappel réglementaire relatif à l’application du Code du Travail  
C.1. Évènement significatifs en radioprotection 
Je vous rappelle que l’ASN a publié un guide n° 11 relatif aux modalités de déclaration et à la 
codification des critères relatifs aux évènements significatifs dans le domaine de la radioprotection 
hors installations nucléaires de base et transports de matières radioactives (téléchargeable sur le site 
internet de l’ASN www.asn.fr). Ces modalités concernent à la fois les événements touchant les 
travailleurs et l’environnement. 

C.2. Évolution réglementaire   
L’ASN vous invite à vous approprier les évolutions réglementaires apportées par la transposition de 
la directive 2013/59/Euratom du 5 décembre 2013 fixant les normes de bases relative à la protection 
sanitaire contre les dangers résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants et plus 
particulièrement les nouvelles dispositions issues des décrets n° 2018-434, n° 2018-437 et n° 2018-438 
qui ont été publiés au Journal officiel du 5 juin 2018. Ces décrets modifient en particulier les parties 
réglementaires des codes du travail, de la santé publique, de l’environnement et de la défense, et 
complètent l’encadrement réglementaire de certaines activités nucléaires. Sans préjudice des 
dispositions transitoires et des dispositions qui nécessitent la publication de textes d’application, ces 
décrets ont été rendus applicables depuis le 1er juillet 2018. Par ailleurs, dans la continuité des 
évolutions réglementaires en lien avec les décrets précités, des arrêtés d’application sont d’ores et déjà 
applicables.  

*    *    * 

 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des 
dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les 
engagements que vous seriez amené à prendre, je vous demande de bien vouloir les identifier 
clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 
dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 
sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

L’adjoint au chef de la division de Bordeaux 
 

Signé par 
 

Jean-François VALLADEAU 
 

 

http://www.asn.fr/
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